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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

ISRAEL 

ADHESION 
À LA CONVENTION DE BERNE REVISéE POUR 
LA PROTECTION  DES ŒUVRES  LITTÉRAIRES ET 

ARTISTIQUES 

Circulaire du Conseil fédéral suisse (Dépar- 
tement politique fédéraljaux Gouvernements 

des Pays unionistes 

Le Département politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères cpie, 
par note du 14 décembre 1949, le Délé- 
gué d'Israël auprès du Bureau européen 
des Nations Unies à Genève lui a notifié 
l'adhésion de son Gouvernement à la 
Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques. 

Pour le moment, l'adhésion du Gou- 
vernement israélien porte sur la Conven- 
tion de Berne dans la version établie à 
Rome le 2 juin 1928, la version arrêtée 
à Bruxelles le 26 juin 1948 n'étant pas 
encore exécutoire. L'adhésion portera de 
piano sur cette dernière version, dès que 
celle-ci sera entrée en vigueur, confor- 
mément à l'article 28 de l'Acte de Bru- 
xelles. 

L'État d'Israël participera aux dépen- 
ses du Bureau de l'Union en qualité de 
pays contractant rangé dans la cinquième 

classe (art. 23 de la Convention de Berne j 
revisée à Rome). 

D'autre part, quant à la date à partir 
de laquelle cette adhésion prend effet, 
il ressort d'une déclaration complémen- 
taire du Ministère des Affaires étran- 
gères à Hakirya, du 1er décembre 1949, 
que le Gouvernement d'Israël se consi- 
dère comme lié par les dispositions de 
la Convention de Berne dans leur ver- 
sion de Rome dès le 15 mai 1948, jour 
de la proclamation d'indépendance de 
l'État d'Israël. Le Ministère se fonde sur 
«la situation spéciale de l'État d'Israël, 
sur les obstacles formels qui rendaient 
son adhésion antérieure impossible et sur 
le fait que la Palestine faisait partie de 
l'Union littéraire et artistique». 

De l'avis du Département politique et 
du Bureau de l'Union internationale pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, cette déclaration paraît op- 
portune étant donné qu'elle permet d'évi- 
ter toute solution de continuité entre les 
effets de l'adhésion, survenue le 21 mars 
1924, de la Palestine (à titre de pays 
placé sous mandat britannique) et l'adhé- 
sion présentement notifiée de l'État d'Is- 
raël. D'entente avec le Bureau interna- 
tional, le Département politique propose 
donc, sauf avis en sens contraire reçu 
jusqu'au 24 mars 1950, que l'adhésion 
de l'État d'Israël prenne effet à partir 
du 15 mai 1948. 

En priant le Ministère des Affaires 
étrangères de bien vouloir prendre acte 

de ce qui précède, le Département poli- 
tique lui renouvelle les assurances de sa 
haute considération. 

Berne, le 24 février 1950. 

NOTE DE LA RéDACTION. — L'adhésion de 
l'État d'Israël à la Convention de Berne revi- 
sée confirme l'opinion que nous avions émise, 
d'ailleurs avec prudence, dans le Droit d'Au- 
teur du 15 janvier 1950, p. 6. Israël a pris, 
sans solution de continuité, la seccession de 
la Palestine, pour la partie du territoire pales- 
tinien sur laquelle s'exerce la souveraineté du 
nouvel État. Quant à la partie étrangère à 
celui-ci. il faut, croyons-nous, la considérer 
comme étant sortie de l'Union dès le moment 
où le mandat, britannique a pris fin. Il reste 
à souhaiter que ces territoires fassent l'objet 
d'une adhésion ultérieure qui rétablirait en- 
tièrement la situation existante à l'époque du 
mandat britannique. 

Législation intérieure 

BRÉSIL 

CONSTITUTION 
DU  18  SEPTEMBRE  1946 

Dispositions relatives au droit d'auteur 

ART. 141. — La Constitution assure 
aux Brésiliens et aux étrangers résidant 
dans le pays l'inviolabilité des droits re- 
latifs à la vie, la liberté, la sécurité in- 
dividuelle et la propriété, selon les ter- 
mes suivants: 
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§ 19. — Les auteurs d'œuvres litté- 
raires, artistiques ou scientifiques ont le 
droit exclusif de les reproduire. Les hé- 
ritiers des auteurs jouiront de ce droit 
pendant la durée que la loi fixera. 

Aux. 203. — Aucun impôt ne grèvera 
directement les droits d'auteur, ni la ré- 
munération des professeurs ou des jour- 
nalistes. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

RÈGLEMENTS 
DU COPYRIGHT OFFICE CODE DES RèGLEMENTS 

FéDéRAUX. TITRE 37, RREVETS, MARQUES DE 

FABRIQUE ET DROITS D'AUTEUR (COPYRIGHTS) 

CHAPITRE II 
Copyright Office 

Bibliothèque dn Congrès^) 

Re vision du chapitre 

1. — Le chapitre II du titre 37 du 
Code fédéral des règlements est revisé 
par les présentes, comme il est indiqué 
ci-après, et cette revision entrera en vi- 
gueur soixante jours après la date de sa 
publication dans le Federal Register (-). 
Dans cette codification revisée, les an- 
ciennes parties 200 (Organisation), 202 
(Proclamations concernant les relations 
de droit d'auteur) et 203 (Fonctions et 
procédures) sont supprimées, l'ancienne 
partie 201 (Enregistrement des deman- 
des de droit d'auteur) est revisée comme 
suit: elle reçoit le numéro 202 et une 
nouvelle partie 201 (Dispositions géné- 
rales) est ajoutée. Les amendements fu- 
turs quant à l'organisation, aux fonc- 
tions et aux procédures, qui ne sont pas 
prévues ci-après, seront publiés dans la 
section des avis du Federal Register. 

2. — Le chapitre II du titre 37. tel 
qu'il figurait dans le Code fédéral des 
règlements, au moment de la présente 
publication, demeure en vigueur jusqu'à 
ce que la codification révisée devienne 
applicable. 

Partie 201 — Dispositions générales 
Sections 
201. 1     Rapports avec- le Copyright Office. 
201. 2 Renseignements fournis par le Copy- 

right Office. 
201. 3 Répertoire des enregistrements du Co- 

pyright Office. 
201.4 Cessions de droit d'auteur et autres 

documents. 

(') Traduction française du texte anglais obli- 
geamment communiqué par le Copyright Office 
de Washington. (Réd.) 

(2) Cette publication a eu lieu le 29 décembre 
1948. (Réd.) 

Sections 

201 . 5 Modification des inscriptions de droit 
d'auteur effectuées au Copyright Of- 
fice et des autres enregistrements. 

201 . 6 Paiement et remboursement des taxes 
du Copyright Office. 

§ 201. 1. — Rapports avec le Copy- 
right Office. Le courrier et les autres 
communications doivent être adressés au 
Register of Copyrigfit. Library of Con- 
gress. Washington 25, F). C. 

§ 201.2. — Renseignements fournis 
par le Copyright Office. — a) En gene- 
ral. Les renseignements relatifs aux opé- 
rations du Copyright Office sont fournis 
gratuitement. Une recherche dans les en- 
registrements, index et dépôts sera faite 
pour les informations qu'ils peuvent con- 
tenir quant aux demandes de droit d'au- 
teur, sur demande et moyennant paie- 
ment de la taxe réglementaire. Mais le 
Copyright Office ne se charge pas de 
faire des comparaisons de dépôts en ma- 
tière de droit d'auteur, en vue d'établir 
une similitude entre certaines œuvres, ni 
de donner des avis officiels concernant 
les droits des personnes en cas de viola- 
tion prétendue, les contrats entre édi- 
teur et auteur, l'état du droit d'auteur 
quant à une œuvre particulière, à l'ex- 
ception des faits que révèlent les enre- 
gistrements de l'Office ou autres élé- 
ments de même nature. 

b) Examen et copie d'enregistrements. 
L'examen des enregistrements, index et 
dépôts doit être fait à un moment où il 
n'en résulte ni trouble ni retard dans 
l'activité du Copyright Office. Relative- 
ment aux objets qui concernent directe- 
ment le droit d'auteur et les droits d'un 
auteur ou d'un propriétaire protégé par 
le droit d'auteur, des copies peuvent être 
prises des inscriptions consignées dans 
les registres ad hoc ou dans les deman- 
des d'enregistrement, après que cellles-ci 
ont été inscrites et numérotées, dans les 
index d'enregistrements et les répertoires 
analogues établis à l'Office. 

c) Correspondance. La correspondance 
du Copyright Office n'est pas communi- 
quée au public, à moins qu'elle ne se 
rapporte directement à un enregistre- 
ment effectué d'une demande de droit 
d'auteur ou à un autre enregistrement 
de l'Office. 

d) Demandes de copies. Les demandes 
en vue de taire des copies d'enregistre- 
ments et de dépôts au Copyright Office 
doivent être adressées au Photduplica- 
tion Service, Library of Congress, Wa- 
shington 25, D. C. Les taxes pour la ré- 
munération de ce service sont payables 
à la Bibliothèque du Congrès. Si la co- 

pie doit être certifiée par le Copyright 
Office, la taxe de certification est paya- 
ble au Register of copyrights (Registra- 
teur des droits d'auteur). Le Copyright 
Office autorisera la copie d'un dépôt de 
droit d'auteur si l'une ou plusieurs des 
conditions suivantes se trouvent rem- 
plies: 

1. Autorisation du titulaire. Si le titu- 
laire du droit d'auteur ou son représen- 
tant désigné a donné son autorisation. 

2. Demande présentée par un avocat. 
Si la demande est faite à l'occasion d'un 
procès devant les tribunaux, dans lequel 
l'œuvre protégée est l'objet du litige: 
mais, dans tous les cas de ce genre, l'a- 
vocat représentant le demandeur ou le 
défendeur au nom de qui la demande est 
présentée devra indiquer, par écrit, les 
noms des parties, la nature du litige et 
le nom du tribunal. 

3. Mandat d'un tribunal. Lorsque man- 
dat de faire une copie est donné par un 
tribunal connaissant de l'affaire dans la- 
quelle cette copie doit être produite 
comme preuve. 

§ 201.3. — Répertoire des enregistre- 
ments de droit d'auteur. Le prix courant 
de l'abonnement pour toutes les parties 
du répertoire annuel dont l'ensemble for- 
me l'édition complète des enregistre- 
ments de droit d'auteur est de 20 dollars. 
Chaque partie de ce répertoire est pu- 
bliée en deux fascicules semestriels ayant 
trait respectivement aux périodes jan- 
vier-juin et juillet-décembre. Les prix 
indiqués dans la liste ci-après ont trait 
à chaque fascicule semestriel. On peut se 
procurer ledit répertoire, contre paiement 
du prix fixé, auprès du Surintendant des 
documents (U. S. Government Printing 
Office. Washington 25, D. C), à qui les 
demandes de copies doivent être adres- 
sées et à qui les sommes dues sont 
payables. 

Partie 1A: Livres et brochures sé- 
lectionnées     $ L50 

Partie IB: Brochures, feuilletons 
(sériais) et articles de périodi- 
ques       1.50 

Partie 2: Périodiques 1.00 
Parties 3 et 4: Drames et œuvres 

préparés   pour   être   présentés 
oralement 1.00 

Partie 5A: Musique éditée ... 1.50 
Partie 5B: Musique non éditée .    .     1.50 
Partie 6: Cartes 0.50 
Parties 7 à 11A: Oeuvres d'art, 

reproductions d'œuvres d'art, 
dessins scientifiques et techni- 
ques, œuvres photographiques, 
estampes et illustrations    .    .     1.00 
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Partie 11B: Impressions et éti- 
quettes commerciales ....     1.00 

Parties 12 et 13: Images animées     0.50 
Partie 14A: Renouvellements d'en- 

registrements, littérature, art, 
film 0.50 

Partie 14B : Renouvellements d'en- 
registrements, musique   .    .    .     1-00 

§ 201.4. — Cessions de droit d'auteur 
et autres documents. Les cessions de 
droit d'auteur et les autres documents 
relatifs aux droits d'auteur seront enre- 
gistrés au Copyright Office moyennant 
paiement de la taxe réglementaire. Ces 
documents comprennent, par exemple, 
les pouvoirs d'avocat, les licences pour 
l'usage d'une œuvre protégée et les ac- 
cords conclus entre les auteurs et les 
éditeurs, ayant trait à une œuvre ou à 
des œuvres déterminées ainsi qu'aux 
droits y relatifs. Lorsque le document 
original n'est pas disponible, une copie 
certifiée peut être enregistrée. 

§ 201. 5. — Modifications des inscrip- 
tions de droit d'auteur effectuées par le 
Copyright Office et des autres enregis- 
trements. Il ne sera fait aucune correc- 
tion ou radiation de l'inscription de 
droit d'auteur ou autre enregistrement 
(si ce n'est une inscription ou enregistre- 
ment provisoire effectué moyennant per- 
ception de la taxe prévue au § 201.6) 
après que cette inscription ou enregis- 
trement aura été effectué, si les faits qui 
y sont énumérés sont conformes à ceux 
qui ont été indiqués à l'Office en vue 
d'effectuer ledit enregistrement. Toute- 
fois, le Registrateur des droits d'auteur 
(Register of copyrights) sera libre de 
décider si des circonstances particulières 
justifient l'apposition d'une annotation 
sur un enregistrement, en vue d'y appor- 
ter un éclaircissement, une explication 
ou une indication se référant à des don- 
nées relatives aux faits énoncés dans le- 
dit enregistrement et qui se trouvent 
mentionnés par ailleurs, dans .les enregis- 
trements, les index ou la correspondance 
de l'Office. 

§ 201.6. — Paiement et rembourse- 
ment des taxes du Copyright Office, a) 
En général. Toutes les taxes envoyées au 
Copyright Office devront l'être au moyen 
d'un ordre de paiement, d'un mandat- 
poste, d'un chèque ou d'un effet à vue 
payable au Registrateur des droits d'au- 
teur. Les pièces de monnaie ou les bil- 
lets de banque, expédiés à l'Office dans 
des lettres ou des paquets, le sont aux 
risques de l'envoyeur. Les remises pro- 
venant de l'étranger doivent être paya- 
bles et immédiatement négociables aux 

États-Unis, pour le montant intégral de 
la taxe due. Les chèques non visés sont 
acceptés sous réserve d'encaissement. 
Lorsque la taxe réglementaire est ac- 
quittée par chèque, l'inscription de la 
demande de droit d*auteur ou tout autre 
enregistrement fait par l'Office n'est que 
provisoire, tant que le paiement n'a pas 
eu lieu effectivement en monnaie. Dans 
le cas où la taxe ne serait pas payée, 
l'inscription ou tout autre enregistrement 
sera rayé. 

b) Compte de dépôt. Les personnes ou 
les sociétés qui ont un nombre considé- 
rable d'affaires avec le Copyright Office 
peuvent, pour leur propre commodité, 
payer d'avance les frais relatifs au droit 
d'auteur, en se faisant ouvrir un compte 
de dépôt. 

c) Remboursements. Les sommes payées 
pour les demandes qui sont rejetées ou 
les paiements qui excèdent le montant 
de la taxe réglementaire seront rembour- 
sés, mais les sommes qui n'excèdent pas 
25 cents ne sont pas retournées, à moins 
de demande expresse, et ces sommes peu- 
vent être remboursées en timbres-poste. 
Toutes les sommes supérieures seront 
remboursées par chèque. 

Partie 202 — Enregistrement 
de demandes de droit d'auteur 

Sections 
202 .1    Formules de demande. 
202 . 2    Livres (classe A). 
202.3    Périodiques (classe B). 
202 .4 Conférences ou productions analogues 

préparées pour être présentées orale- 
ment (classe C). 

202 . 5 Compositions dramatiques et drama- 
tico-musicales (classe D). 

202.6    Compositions musicales  (classe E). 
202 . 7    Cartes (classe F). 
202.8    Oeuvres d'art (classe G). 
202 . 9 Reproductions d'œuvres d'art (classe 

H). 
202. 10 Dessins ou œuvres plastiques de ca- 

ractère scientifique ou technique (clas- 
se I). 

202 .11   Photographies  (classe J). 
202. 12 Estampes, illustrations et impressions 

ou étiquettes commerciales (classe K). 
202.13 Compositions dramatiques réalisées 

photographiquement au moyen d'ima- 
ges animées (motion picture photo- 
plays) (classe L). 

202 .14 Images animées d'un autre genre que 
les précédentes (motion pictures other 
than photoplays) (classe M). 

§ 202 .1. — Formules de demande, a) 
En général. La section 5 du titre 17 du 
Code des États-Unis prévoit treize clas- 
ses (classe A à classe M) d'œuvres pour 
lesquelles la protection du droit d'auteur 
peut être demandée. Dans les §§ 202.2 
à   202. 14   y   compris,  l'on   donne   des 

exemples d'œuvres appartenant à ces 
classes, afin de faciliter aux personnes 
qui désirent obtenir l'enregistrement 
d'une demande de droit d'auteur le choix 
d'une formule appropriée. 

b) Demande de droit d'auteur. Toutes 
les œuvres déposées en vue de l'enregis- 
trement doivent être accompagnées d'une 
«demande de droit d'auteur» présentée 
en bonne et due forme, ainsi que de la 
taxe réglementaire d'enregistrement. 

c) Formules. Le Copyright Office four- 
nit gratuitement les formules suivantes 
pour les demandes d'enregistrement de 
droit d'auteur relatives à une œuvre et 
pour les avis relatifs à l'utilisation de 
compositions musicales par des instru- 
ments mécaniques. 

Formule A: Livres édités aux États-Unis 
d'Amérique (classe A). 

Formule A-étrangère: Livres édités en 
premier lieu en dehors des États-Unis 
d'Amérique (classe A). 

Formule B: Périodiques (classe B). 
Formule B5: Articles de périodiques 

(classe B). 
Formule C: Conférences ou productions 

analogues préparées pour être présen- 
tées oralement (classe C). 

Formule D: Compositions dramatiques 
ou dramatieo-musicales (classe Dj. 

Formule E: Compositions musicales 
(classe E). 

Formule F: Cartes (classe F). 
Formule G: Oeuvres d'art; modèles ou 

dessins pour œuvres d'art (classe G). 
Formule GG: Oeuvres d'art éditées à trois 

dimensions (classe G). 
Formule H: Reproductions d'œuvres 

d'art (classe H). 
Formule 1: Dessins ou œuvres plastiques 

de caractère scientifique ou technique 
(classe I). 

Formule J: Photographies (classe J). 
Formule K: Estampes et illustrations 

(classe K). 
Formule KK: Impressions ou étiquettes 

employées pour les marchandises 
(classe K). 

Formule L: Compositions dramatiques 
réalisées photographiquement au moy- 
en d'images animées (motion picture 
photoplays) (classe L). 

Formule M: Images animées d'un autre 
genre que les précédentes (motion pic- 
tures other than photoplays) (classe 
M). 

Formule R: Pour le renouvellement du 
droit d'auteur quant, aux œuvres au- 
tres que les impressions ou étiquettes 
commerciales. 
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Formule RR: Pour de renouvellement du 
droit d'auteur des impressions ou éti- 
quettes commerciales. 

Formule U: Pour un avis d'utilisation de 
compositions musicales par des ins- 
truments mécaniques. 

§ 202.2. — Livres (classe A). Cette 
classe comprend les romans et autres pu- 
blications tels que poèmes, recueils, œu- 
vres composites, répertoires, catalogues, 
publications annuelles, informations pré- 
sentées sous forme de tableaux et pro- 
ductions analogues, avec ou sans illus- 
trations, et publiées comme livres, bro- 
chures, papillons, cartes, simples pages 
ou sous forme similaire. Les périodiques 
étrangers et les articles y relatifs sont 
aussi enregistrés dans cette classe. Les 
demandes d'enregistrement dans la clas- 
se A sont faites sur la formule A pour 
les éditions américaines et sur la for- 
mule A-étrangère pour les éditions étran- 
gères. 

§ 202.3. — Périodiques (classe B). 
Cette classe comprend les publications 
telles que journaux, revues, bulletins et 
les publications périodiques qui parais- 
sent à intervalle inférieur à une année. 
Les demandes d'enregistrement de ces 
œuvres dans la classe B seront faites sur 
la formule B. Les demandes d'enregis- 
trement pour les publications périodiques 
auxquelles ne s'applique pas la désigna- 
tion de «périodique» seront faites dans 
la classe A. Les articles de périodiques 
seront aussi enregistrés dans la classe B 
et sur la formule B5 — excepté lorsqu'il 
s'agit de publicité (impressions commer- 
ciales), cas où l'enregistrement aura lieu 
dans la classe K à l'aide de la formule 
KK. Les demandes d'enregistrement pouf 
les périodiques édités en dehors des États- 
Unis et pour les articles y relatifs seront 
présentées sur la formule A-étrangère. 

§ 202.4. — Conférences ou produc- 
tions analogues préparées pour être pré- 
sentées oralement (classe C). Cette classe 
comprend les œuvres inédites telles que 
conférences, sermons, allocutions, mono- 
logues, recording scripts et scénarios 
pour télévision et programmes de radio- 
diffusion. Lorsque ces œuvres sont édi- 
tées, l'enregistrement doit être fait dans 
la classe A. 

§ 202 .5. — Compositions dramatiques 
et dramatico-musicales (classe D). Cette 
classe comprend les œuvres de caractère 
dramatique telles que pièces de théâtre, 
scénarios dramatiques destinés à la ra- 
diodiffusion ou à la télévision, pantomi- 
mes, ballets, comédies musicales et opé- 
ras. 

§ 202.6. — Compositions musicales 
(classe E). Cette classe comprend toutes 
les compositions musicales (autres que 
les compositions dramatico-musicales), 
avec ou sans paroles, ainsi que les nou- 
velles versions des compositions musica- 
les telles que adaptations, arrangements 
et annotations, lorsque ces dernières sont 
l'œuvre d'un auteur. 

§ 202. 7. — Cartes (classe F). Cette 
classe comprend toutes les représenta- 
tions cartographiques spatiales, telles que 
cartes terrestres et atlas, cartes marines, 
cartes célestes et les productions à trois 
dimensions comme les globes et les re- 
présentations en relief. 

§ 202.8. — Oeuvres d'art (classe G), 
a) En général. Cette classe comprend les 
œuvres des arts appliqués, pour autant 
qu'il s'agit de leur forme mais non de 
leurs aspects mécaniques ou utilitaires, 
telles que bijoux, émaux, cristaux et ta- 
pisseries de caractère artistique, de mê- 
me que les œuvres de la catégorie des 
beaux-arts, telles que peintures, dessins, 
sculptures. Les œuvres d'art et les mo- 
dèles ou les dessins pour œuvres d'art 
sont enregistrés dans la classe G, sur la 
formule G, à l'exception des œuvres d'art 
éditées à trois dimensions, auxquelles 
est réservée la formule GG. 

b) Oeuvres d'art éditées à trois dimen- 
sions. Toute demande d'enregistrement 
pour les œuvres d'art éditées à trois di- 
mensions doit être accompagnée d'au- 
tant de photographies en noir ou en cou- 
leur que cela est nécessaire à l'identifi- 
cation de l'œuvre. Le format de chacune 
de ces photographies ne doit pas dépas- 
ser 9X12 inches, et le format 8X10 in- 
ches est le mieux indiqué; l'œuvre ne 
doit pas non plus être représentée par 
une image dont la plus grande dimen- 
sion serait inférieure à 4 inches. Le titre 
de l'œuvre doit figurer sur chaque pho- 
tographie. En sus des photographies, de 
la demande présentée sur la formule GG 
et de la taxe réglementaire d'enregistre- 
ment, tout requérant doit, au choix: 

(1) Option A. Ou envoyer deux exem- 
plaires de la meilleure édition de l'œu- 
vre (ou un exemplaire si l'œuvre émane 
d'un auteur étranger et a été publiée à 
l'étranger). Le Copyright Office conser- 
vera les exemplaires pour en disposer 
selon sa pratique. 

(2) Option B. Ou envoyer deux exem- 
plaires de la meilleure édition de l'œu- 
vre (ou un exemplaire si l'œuvre émane 
d'un auteur étranger et a été publiée à 
l'étranger) et, en plus, apposer sur l'em- 
ballage l'étiquette spéciale fournie à cet 

effet par le Copyright Office, ou distin- 
guer ledit emballage par un autre moyen 
approprié indiquant que l'option B a été 
choisie. Le Copyright Office retournera 
promptement les deux exemplaires au 
requérant ou à son agent, à une adresse 
aux États-Unis et à ses frais. 

(3) Option C. Ou n'envoyer aucun 
exemplaire de l'œuvre. Si l'option C est 
choisie, le Copyright Office délivrera son 
certificat en y apposant une mention in- 
diquant que des photographies ont été 
acceptées en place d'exemplaires, mais 
sans exprimer d'avis quant à la néces- 
sité de faire un dépôt d'exemplaires 
avant d'engager des 'poursuites pour vio- 
lation du droit d'auteur, ni quant aux 
conséquences possibles d'un tel dépôt 
fait tardivement. 

§ 202. 9. — Reproductions d'œuvres 
d'art (classe H). Cette classe comprend 
les reproductions éditées des œuvres 
d'art existantes, par un moyen identique 
ou différent, tel que lithographie, photo- 
gravure, gravure ou dessin d'une pein- 
ture, d'une sculpture ou d'une autre œu- 
vre d'art. 

§ 202.10. Dessins ou œuvres plasti- 
ques de caractère scientifique ou tech- 
nique (classe I). Cette classe comprend 
les diagrammes ou modèles illustrant les 
œuvres scientifiques ou techniques, ou 
présentant, sous forme linéaire ou plas- 
tique, des données scientifiques ou tech- 
niques, tels que ;plans ou dessins d'ar- 
chitecte ou d'ingénieur, dessins indus- 
triels ou modèles anatomiques. 

§ 202.11. — Photographies (classe J). 
Cette classe comprend les épreuves et 
les films photographiques, clichés sur 
bande ou individuels. Les photogravures 
et autres reproductions photomécaniques 
de photographies sont enregistrées dans 
la classe K, sur la formule K. 

§ 202. 12. — Estampes, illustrations 
et impressions ou étiquettes commercia- 
les (classe K). Cette classe comprend les 
estampes ou les illustrations, cartes de 
compliments, cartes illustrées et produc- 
tions analogues obtenues au moyen de 
la lithographie, de la photogravure ou 
d'autres procédés de reproduction. Ces 
œuvres sont enregistrées sur la formule 
K. Une impression ou une étiquette — 
mais non une marque de fabrique —, 
éditée à l'occasion de la vente ou de la 
publicité d'un article ou d'articles com- 
merciaux, est aussi enregistrée dans cette 
classe et sur la formule K. 

§ 202.13. — Compositions dramati- 
ques   réalisées  photographiquement   au 
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moyen d'images animées (motion picture 
photoplays) (classe L). Cette classe com- 
prend les films cinématographiques de 
caractère dramatique, tels que grands 
films, films à épisodes, dessins animés, 
drames musicaux et les productions ana- 
logues destinées à être projetées sur un 
écran ou à être transmises par télévision 
ou par un autre moyen. 

§ 202.14. — Images animées d'un au- 
tre genre que les précédentes (motion pic- 
tures other than photoplays (classe M). 
Cette classe comprend les images ani- 
mées de caractère non dramatique, telles 
que actualités, courts métrages musicaux, 
reportages de voyage, films éducatifs ou 
d'orientation professionnelle et les pro- 
ductions analogues destinées à être pro- 
jetées sur un écran ou à être transmises 
par la télévision ou par un autre moyen. 

SAM B. WARNER. 
Registrateur des droits d'auteur. 

Approuvé le 22 décembre 1948. 

LUTHER H. EVANS, 
Bibliothécaire du Congrès. 

MONACO (Principauté de — ) 

I 
LOI 

SUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES 

(N°491, du 24 novembre 1948.) (!) 

Louis II, par la grâce de Dieu Prince 
Souverain de Monaco, 

Avons sanctionné et sanctionnons la 
loi dont la teneur suit, que le Conseil 
National a adoptée dans sa séance du 
18 novembre 1948: 

Dispositions préliminaires 

ARTICLE PREMIER. — Les droits des au- 
teurs sur les œuvres littéraires ou artis- 
tiques sont garantis par la loi. L'auteur 
n'est astreint à aucune formalité pour 
bénéficier de cette protection. 

AKT. 2. — Les termes « oeuvres litté- 
raires et artistiques » comprennent tou- 
tes les productions du domaine littéraire, 
scientifique et artistique, quel qu'en soit 
le mode ou la forme d'expression, telles 
que les livres, brochures et autres écrits; 
les conférences, allocutions, sermons et 
autres œuvres de même nature; les œu- 
vres dramatiques ou dramatico-musica- 
les; les œuvres chorégraphiques et les 
pantomimes dont la mise en scène est 

(t) Voir Journal de Monaco, bulletin officiel de 
la Principauté, numéro du 29 novembre 1948, p.742. 

fixée par écrit ou autrement; les compo- 
sitions musicales avec ou sans paroles; 
les œuvres cinématographiques et celles 
obtenues par un procédé analogue à la 
cinématographie; les œuvres de dessin, 
:1e peinture, d'architecture, de sculpture, 
de gravure, de lithographie; les œuvres 
photographiques et celles obtenues par 
un procédé analogue à la photographie; 
les illustrations, les cartes géographi- 
ques, des plans, croquis et ouvrages plas- 
tiques, relatifs à la géographie, à la topo- 
graphie, à l'architecture ou aux sciences. 

TITRE I« 
Droits patrimoniaux de l'auteur 

CHAPITRE Ier 

Étendue des droits 

ART. 3. — L'auteur d'une œuvre litté- 
raire ou artistique a seul le droit de la 
publier, de la reproduire ou de la divul- 
guer de toute autre manière et d'en au- 
toriser la publication, la. reproduction ou 
la divulgation sous quelque forme que 
ce soit. 

ART. 4. — L'auteur jouit, en outre, du 
droit exclusif de faire ou d'autoriser la 
traduction de son œuvre, ainsi que l'ar- 
rangement, l'adaptation ou toute autre 
transformation de celle-ci. 

ART. 5. —• L'auteur de traductions, d'ar- 
rangements, d'adaptations ou de trans- 
formations des œuvres littéraires ou ar- 
tistiques jouit de la protection instituée 
par la présente loi, sans préjudice des 
droits de l'auteur de l'œuvre originale. 

ART. 6. — Aucune œuvre susceptible 
d'être exécutée, représentée, récitée ou 
exhibée en public ne peut faire l'objet 
d'une de ces utilisations, en tout ou en 
partie, sans le consentement de l'auteur. 

ART. 7. — L'œuvre de collaboration est 
la propriété commune des auteurs; tou- 
tefois, lorsqu'elle ne forme pas un tout 
indivisible, chacun des coauteurs pourra 
exploiter séparément sa contribution per- 
sonnelle, à condition de ne pas porter 
atteinte à l'exploitation de l'œuvre com- 
mune. 

Dans tous les cas, chacun des coau- 
teurs est réputé mandataire des autres 
vis-à-vis des tiers. 

ART. 8. — Les œuvres littéraires et 
artistiques sont insaisissables tant qu'el- 
les n'ont pas été mise en vente ou pu- 
bliées au sens de l'alinéa 4 de l'article 34. 

ART. 9. — Toutefois, les œuvres des 
arts figuratifs peuvent être saisies dès 
qu'elles ont fait l'objet d'une exposition 

publique ou privée, ou que leur auteur 
a volontairement cessé de les détenir. 

ART. 10. — L'aliénation d'une œuvre 
d'art n'emporte pas par elle-même alié- 
nation du droit de reproduction. 

Toutefois, s'il s'agit d'un portrait ou 
d'un buste commandé, le droit de repro- 
duction est présumé, sauf stipulation 
contraire, aliéné avec l'œuvre. 

ART. 11. — En aucun cas, le proprié- 
taire de l'œuvre d'art n'est tenu de la 
mettre à la disposition de l'auteur ou de 
ses ayants droit pour qu'il en soit fait 
des reproductions. 

CHAPITRE II 

Durée et cession des droits 

ART. 12. — La période de temps pen- 
dant laquelle les droits visés au présent 
Titre sont protégés comprend la durée 
de la vie de l'auteur et cinquante ans 
après sa mort. 

Lorsqu'il s'agit d'une œuvre de colla- 
boration, le point de départ de ce der- 
nier délai est reculé, au profit de tous 
les ayants droit, à la mort du survivant 
des collaborateurs. 

Lorsqu'il s'agit d'une œuvre posthume, 
la protection est accordée pendant une 
période de cinquante années à compter 
de la publication. 

Pour le calcul des cinquante années 
visées aux alinéas précédents, il est pris, 
comme date de départ, le 1er janvier de 
l'année qui suit l'événement considéré. 

ART. 13. — L'éditeur d'une œuvre ano- 
nyme ou pseudonyme est réputé, à l'é- 
gard des tiers, en être l'auteur. 

Toutefois, si l'identité de l'auteur est 
établie, ce dernier, ou ses ayants cause, 
rentrent dans tous leurs droits respectifs. 

ART. 14. — Les droits de l'auteur sont 
cessibles à titre gratuit ou onéreux et 
transmissibles par succession, en tout ou 
en partie, conformément aux règles du 
Code civil. 

CHAPITRE III 

Restrictions à l'exercice des droits 

ART. 15. — Les articles d'actualités. 
de discussion économique, politique ou 
religieuse peuvent être reproduits par la 
presse si la reproduction n'en est pas ex- 
pressément réservée. Toutefois, la source 
doit toujours être clairement indiquée. 

Les courtes citations d'articles de jour- 
naux et recueils périodiques sont auto- 
risées même sous forme de revue de 
presse. 

ART. 16. — Il est permis de publier 
des emprunts faits à des œuvres litté- 
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raires ou artistiques, à condition d'en in- 
diquer la source et l'auteur, lorsque ces 
publications ont un caractère scientifi- 
que, scolaire ou constituent des chresto- 
mathies. 

ART. 17. — L'article 6 n'est pas ap- 
plicable aux exécutions, représentations, 
récitations et exhibitions régulièrement 
autorisées et dont le produit est 'destiné 
à une œuvre de bienfaisance, ou qui ont 
lieu dans les solennités civiles ou reli- 
gieuses, ou qui ont été organisées à cette 
occasion par le Gouvernement. Il en est 
également ainsi pour les exécutions, re- 
présentations, récitations et exhibitions 
qui ont lieu gratuitement pour le public 
et en plein air. 

ART. 18. — Outre les restrictions pré- 
vues à ce chapitre, d'autres limitations 
peuvent être apportées à l'exercice des 
droits visés au présent Titre par des or- 
donnance souveraines prises en applica- 
tion des conventions internationales ou 
des dispositions de l'article 37 ci-après. 

TITRE II 
Droit moral de l'auteur 

ART. 19. — L'auteur jouit, du droit de 
revendiquer la paternité de son œuvre 
et de s'opposer à toute déformation, mu- 
tilation ou autre modification de celle- 
ci ou à toute autre atteinte à la même 
œuvre, préjudiciables à son honneur ou 
à sa réputation. 

ART. 20. — Le droit visé à l'article 
précédent est attaché à la personne de 
l'auteur: il est perpétuel et inaliénable; 
son exercice est imprescriptible et peut 
être transmis aux héritiers ou conféré à 
un tiers en vertu des dispositions testa- 
mentaires, sans que les prescriptions du 
Chapitre III, Titre deuxième, du Livre III 
du Code civil soient applicables. 

TITRE III 
Atteintes aux droits d'auteur 

CHAPITRE Ier 

Action pénale 

ART. 21. — Toute publication, repro- 
duction ou autre divulgation, entière ou 
partielle, d'une œuvre littéraire ou artis- 
tique, faite de mauvaise foi, au mépris 
des droits patrimoniaux ou moraux de 
l'auteur, constitue le délit de contre- 
façon. 

Est prohibée notamment à ce titre la 
publication des œuvres dites adapta- 
tions, arrangements, et, en général, de 
tous emprunts faits à une œuvre litté- 
raire ou artistique avec des changements, 
additions ou retranchements qui en lais- 

sent subsister les traits caractéristiques, 
sans présenter le caractère d'une nou- 
velle œuvre originale. 

ART. 22. — L'application frauduleuse, 
sur une œuvre littéraire ou artistique, du 
nom d'un auteur ou de tout autre signe 
distinctif adopté par lui pour désigner 
son œuvre, est assimilée à la contre- 
façon. 

ART. 23. — La contrefaçon sera punie 
d'une amende de cent francs au moins 
et de deux mille francs au plus. 

ART. 24. — La même peine sera ap- 
plicable au débit, à l'exposition, à l'in- 
troduction et à l'exportation des œuvres 
contrefaites. 

ART. 25. — Dans les cas prévus aux 
articles précédents, la confiscation, tant 
des œuvres contrefaites que des plan- 
ches, moules, matrices ou tout autre dis- 
positif ayant servi à la contrefaçon, 
pourra être prononcée contre les con- 
damnés. 

ART. 26. — Toute exécution, représen- 
tation, récitation ou exhibition publi- 
cpies, faite au mépris des dispositions de 
l'article 6, sera punie d'une amende de 
cinquante francs au moins et de cinq 
cents francs au plus; la confiscation des 
recettes pourra être prononcée. 

ART. 27. — Lorsque la confiscation 
sera prononcée, le Tribunal pourra or- 
donner que son produit sera remis à l'au- 
teur ou à ses ayants droit à titre d'in- 
demnité, sans préjudice de plus amples 
dommagesHintérêts, s'il y a lieu. 

ART. 28. — Les infractions à la pré- 
sente loi ne seront pour-suivies que sur 
la plainte de l'auteur ou de ses ayants 
droit; elles seront constatées, à leur re- 
quisition, par tout Officier de police ju- 
diciaire. 

CHAPITRE II 

Action civile 

ART. 29. — Toute atteinte aux droits 
d'auteur donne ouverture à une action 
civile en réparation du préjudice causé, 
qui doit être instruite et jugée en la 
forme ordinaire, sans préjudice de la fa- 
culté, pour le titulaire de ces droits, de 
procéder par la voie pénale, si le fait 
constitue une infraction punissable. 

ART. 30. — Le titulaire des droits d'au- 
teur peut aussi, en dehors de toute pour- 
suite pénale, en vertu d'une ordonnance 
du Président du Tribunal civil, faire pro- 
céder par tous huissiers à la désignation 
et description détaillées, avec ou sans 
saisie, des objets prétendus contrefaits. 

ART. 31. — L'ordonnance d'autorisa- 
tion sera, rendue sur simple requête. 
Lorsqu'il y aura lieu à saisie, l'ordon- 
nance pourra imposer au requérant un 
cautionnement qu'il sera tenu de consi- 
gner avant d'y faire procéder. 

Le cautionnement sera toujours im- 
posé à l'étranger qui requerra la saisie. 

ART. 32. — Il sera laissé copie de l'or- 
donnance au détenteur des objets décrits 
ou saisis, à peine de nullité et de dom- 
mages^intérêts contre l'huissier. 

ART. 33. — A défaut, par le requérant, 
de s'être pourvu soit par la voie civile, 
soit par la voie pénale dans le délai de 
huitaine qui suivra le procès-verbal, la 
saisie ou description sera nulle de plein 
droit, sans préjudice ides dommages-in- 
térêts qui pourraient être réclamés, s'il 
y a lieu. 

TITRE IV 

Dispositions générales 
ART. 34. — Les dispositions de la pré- 

sente loi sont applicables: 
1° aux œuvres publiées ou non et ayant 

pour amteur ou coauteur un ressor- 
tissant monégasque; 

2° aux œuvres publiées pour la première 
fois à Monaco, quölle que soit la na- 
tionalité de leur auteur. 

Par «œuvres publiées», au sens du pré- 
sent article, il faut entendre les œuvres 
éditées, quel que soit le mode de fabri- 
cation des exemplaires, lesquels doivent 
être mis en quantité suffisante à la dis- 
position du public. Ne constituent pas 
une publication la représentation d'une 
œuvre dramatique, dramatico - musicale 
ou cinématographique, l'exécution d'une 
œuvre musicale, la récitation publique 
d'une œuvre littéraire, la transmission 
ou  la radiodiffusion des  œuvres  litté- 
raires ou artistiques, l'exposition d'une 
œuvre d'art et la construction d'une œu- 
vre d'architecture. 

Les œuvres n'entrant pas dans les ca- 
tégories ci-dessus bénéficient de la pro- 
tection établie par la présente loi dans 
la mesure prévue par les conventions in- 
ternationales. 

AKT. 35. — La présente loi sera mise 
en vigueur à dater du 1er janvier 1949. 

ART. 36. — Elle sera applicable à tou- 
tes œuvres littéraires ou artistiques qui 
ne sont pas audit jour tombées dans le 
domaine public, dans la même mesure 
que si elle avait été promulguée' déjà au 
moment de leur publication. 

ART. 37. — Des ordonnances souve- 
raines fixeront les conditions et moda- 
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lités d'exercice des droits prévus ci-des- 
sus et les mesures nécessaires à l'appli- 
cation de la présente loi, notamment en 
ce qui concerne la -radiodiffusion, la ci- 
nématographie et la reproduction phono- 
graphique. 

Elles détermineront la durée de la pro- 
tection accordée aux œuvres photogra- 
phiques et cinématographiques, ainsi qu'à 
celles obtenues par un procédé analogue. 

Biles pourront organiser l'économie 
générale de la perception des redevan- 
ces afférentes aux droits d'auteur. 

Elles pourront établir, dans l'intérêt 
public, les mesures nécessaires à préve- 
nir, éliminer ou réprimer toute action 
individuelle ou collective, directe ou in- 
directe tendant à compromettre l'exploi- 
tation normale des droits d'auteur à 
Monaco. 

ART. 38. — Les lois, ordonnances, ar- 
rêtés, décisions et publications adminis- 
tratives, judiciaires ou officielles ne bé- 
néficient pas de la protection instituée 
par la présente loi. 

ART. 39. — Toutes dispositions con- 
traires à celles de la présente loi sont et 
demeurent abrogées. 

La présent© loi sera promulguée et 
exécutée comme loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le 24 
novembre 1948. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire d'État, 
A. MéLIN. 

II 

ORDONNANCE SOUVERAINE 
PORTANT APPLICATION  À LA  RADIODIFFUSION 

DES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA PROTEC- 

TION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET 
ARTISTIQUES 

(N° 3778, du 27 novembre 1948.) C1) 

Louis II, par la grâce de Dieu Prince 
Souverain de Monaco, 

Vu l'article 21 de l'ordonnance consti- 
tutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance du 18 novembre 1917; 

Vu Notre ordonnance du 16 juin 1933, 
promulguant et rendant exécutoire la 
Convention de Rome du 2 juin 1928; 

Vu la loi n° 491, du 24 novembre 1948, 
sur la protection des œuvres littéraires 
et artistiques et, notamment, son arti- 
cle 37; 

(i) Voir Journal de Monaco du 6 décembre 1948, 
p. 753. 

I Avons ordonné et ordonnons: 
ARTICLE PREMIER. — Les auteurs d'œu- 

vres littéraires et artistiques jouissent du 
droit exclusif d'autoriser: 
1° la radiodiffusion de leurs œuvres ou 

la  communication  publique   de   ces 
œuvres par tout autre moyen servant 
à diffuser sans fil les signes, les sons 
ou les images; 

2° toute   communication  publique,   soit 
par fil, soit sans fil, de l'œuvre radio- 
diffusée,   lorsque   cette   communica- 
tion est faite par un autre organisme 
que celui d'origine; 

3° la communication publique, par haut- 
parleur ou par tout autre instrument 
analogue transmetteur de signes, de 
sons ou d'images, de l'œuvre radio- 
diffusée. 

L'autorisation prévue au paragraphe 
précédent implique pour l'organisme de 
radiodiffusion bénéficiaire la faculté d'u- 
tiliser, aux fins d'émission, des instru- 
ments licitement  confectionnés  et por- 
tant fixation des sons ou des images. 

ART. 2. — Au cas où l'autorisation pré- 
vue à l'article 1er ne serait pas obtenue, 
la radiodiffusion de l'œuvre publiée au 
sens de l'article 34 de la loi n° 491, du 
24 novembre 1948, de même que la com- 
munication publique de l'œuvre radiodif- 
fusée, effectuées dans le respect du droit 
moral de l'auteur au sens des dispositions 
du Titre II de la même loi, donneront 
lieu à une rémunération équitable fixée. 
à défaut d'accord amiable, par le Tribu- 
nal civil saisi par voie de requête à la 
diligence de la Société prévue par l'or- 
donnance souveraine n° 3779, du 27 no- 
vembre 1948, conformément aux disposi- 
tions du Titre XV, Livre 1er, deuxième 
partie, du Code de procédure civile. 

La Société devra introduire l'instance 
à peine de dommages-intérêts au béné- 
fice des titulaires des droits d'auteur, 
dans les trois jours du défaut d'autori- 
sation. 

Le Tribunal aura, dans tous les cas, 
la faculté de commettre un expert pour 
assister le Juge-Commissaire dans l'éta- 
blissement de son rapport. 

Dans le cas prévu au premier alinéa 
du présent article, les organismes de ra- 
diodiffusion seront tenus de fournir au 
Tribunal ou à l'expert par lui commis, 
les nomenclatures et relevés habituels 
relatifs aux œuvres diffusées. 

ART. 3. — Sauf stipulation contraire, 
une autorisation accordée conformément 
à l'article 1er n'implique pas l'autorisa- 
tion d'enregistrer, au moyen d'instru- 
ments portant fixation des sons ou des 
images, l'œuvre radiodiffusée. 

Sont cependant licites les enregistre- 
ments effectués par un organisme de ra- 
diodiffusion par ses propres moyens et 
pour ses émissions, si le support matériel 
de tels enregistrements ne permet qu'un 
nombre très limité d'utilisations et s'il 
n'a pas été procédé à la confection d'une 
matrice ou d'un autre dispositif simi- 
laire à l'aide duquel un enregistrement 
peut être directement ou indirectement 
réalisé. 

Les enregistrements visés à l'alinéa 
précédent peuvent être conservés dans 
des archives officielles, s'ils possèdent 
un carcatère exceptionnel de documen- 
tation. 

AKT. 4. — Sont licites les enregistre- 
ments sonores ou visuels de courts frag- 
ments d'œuvres littéraires ou artistiques, 
ainsi que la radiodiffusion de tels frag- 
ments, enregistrés ou non, à condition 
que la prise de sons ou d'images ou la ra- 
diodiffusion aient lieu aux fins de comp- 
tes rendus des événements d'actualité. 

ART. 5. — Les infractions aux disposi- 
tions de la présente ordonnance sont pu- 
nies conformément aux dispositions de 
la loi et donnent ouverture aux droits et 
actions prévus par la loi n° 491, du 24 
novembre 1948. 

ART. 6. — La présente ordonnance 
prendra effet à dater de la mise en vi- 
gueur effective de la loi n° 491. du 24 
novembre 1948. 

ART. 7. — Notre Secrétaire d'État, No- 
tre Directeur des Services judiciaires et 
Notre Ministre d'État sont chargés, cha- 
cun en ce qui le concerne, de la promul- 
gation et de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
27 novembre 1948. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire d'État, 
A. MéLIN. 

III 

ORDONNANCE SOUVERAINE 
CONCERNANT  L'EXPLOITATION DES DROITS 

D'AUTEUR EN RADIODIFFUSION 

(N°3779, du 27 novembre 1948.)(1) 

Louis II, par la grâce de Dieu Prince 
Souverain de Monaco, 

Vu l'article 21 de l'ordonnance cons- 
titutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance du 18 novembre 1917; 

(i) Voir Journal de Monaco du 6 décembre 1948, 
p. 754. 
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Vu Notre ordonnance du 16 juin 1933 
promulguant et rendant exécutoire la 
Convention de Rome du 2 juin 1928 pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques; 

Vu la loi n° 491, du 24 novembre 1948. 
sur la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, et notamment son arti- 
cle 37; 

Vu Notre ordonnance n° 3778, du 27 
novembre 1948, portant application à la 
radiodiffusion des dispositions de la loi 
n° 491, du 24 novembre 1948: 

Avons ordonné et ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. — L'exploitation des 
droits d'auteur afférents à la radiodiffu- 
sion est exercée dans les formes et con- 
ditions prévues par la présente ordon- 
nance. 

Les droits visés à l'alinéa précédent 
comprennent: 
1° ceux énumérés à l'article 1er de No- 

tre ordonnance rf 3778, sus-visée; 
2° le droit de reproduction, visé à l'ar- 

ticle 3 de la loi n° 491, du 24 novem- 
bre 1948, dans la mesure où il con- 
cerne, directement ou indirectement, 
la radiodiffusion. 

ART. 2. — L'exploitation des droits 
d'auteur visés ci-dessus comprend l'exer- 
cice du droit exclusif d'autorisation, ainsi 
que la perception des redevances y af- 
férentes. 

ART. 3. — L'exploitation des droits 
d'auteur, au sens de la présente ordon- 
nance, est placée sous la haute surveil- 
lance du Ministre d'État. 

Elle ne pourra être confiée qu'à une 
seule Société qui devra avoir son siège 
social à Monaco et qui sera seule habili- 
tée, à Fexalusion de tout autre manda- 
taire, pour exercer le droit exclusif d'au- 
torisation et pour effectuer la perception 
des redevances. 

Les personnes qui désirent constituer 
une Société tendant à exercer la susdite 
exploitation devront faire connaître les 
noms, prénoms, domicile et nationalité 
de tous les associés, du personnel diri- 
geant et de toutes les personnes ayant 
un intérêt direct ou indirect dans la So- 
ciété. 

Elles devront également soumettre les 
statuts de la Société au Ministre d'État 
pour approbation. 

L'autorisation sera délivrée, s'il y a 
lieu, par arrêté ministériel qui détermi- 
nera les charges et conditions auxquel- 
les la Société sera soumise. 

Toute modification aux statuts devra 
faire l'objet d'une nouvelle approbation. 

La Société reste tenue de faire con- 
naître tout changement qui pourrait se 
produire dans les personnes énumérées 
ci-dessus. 

Le Ministre d'Etat pourra retirer l'au- 
torisation à tout moment sur avis d'une 
commission arbitrale dont la composi- 
tion sera fixée par arrêté ministériel. 

ART. 4. — Les dispositions ci-dessus 
ne s'appliquent pas dans le cas où l'au- 
teur, ou ses héritiers, exploitent directe- 
ment et personnellement les droits visés 
à l'article 1er. 

Le Ministre d'État est cependant auto- 
risé à suspendre l'application de la dis- 
position qui précède à l'égard de tout 
auteur, ou de tout héritier de celui-ci, 
dans les cas prévus au dernier paragra- 
phe de l'article 37 de la loi n°491, du 
24 novembre 1948. 

ART. 5. — Les redevances afférentes à 
l'autorisation préalable, prévues à l'arti- 
cle 2 ci-dessus, doivent faire l'objet d'un 
tarif homologué par le Ministre d'État 
sur l'avis de la commission arbitrale vi- 
sée à l'article 3. 

Les redevances à verser par les orga- 
nismes de radiodiffusion doivent être 
fixées forfaitairement. 

ART. 6. — La Société visée par la pré- 
sente ordonnance doit gérer et adminis- 
trer les intérêts qui lui sont confiés en 
bon père de famille et de manière à as- 
surer aux auteurs l'entière sauvegarde 
de leurs droits. 

Le Ministre d'État, en exerçant son 
droit de surveillance, devra notamment 
vérifier: 

1° que la Société effectue avec diligence 
toutes les démarches utiles pour ob- 
tenir soit par des conventions avec 
des organisations similaires, soit par 
des accords directs avec les auteurs 
ou leurs héritiers, la disposition du 
répertoire le plus étendu; 

2° que la répartition des redevances per- 
çues est effectuée d'après des règles 
fixes et sans arbitraire; 

3° le résultat de la gestion annuelle; à 
cet effet, la Société devra présenter, 
dans les trois mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, un rapport qui 
donnera des renseignements détaillés 
sur les points suivants: 
— état des recettes et des dépenses; 
— rémunération des administrateurs; 

le Ministre d'État fixera chaque 
année, par arrêté ministériel, le 
montant total que ces rémunéra- 
tions ne pourront, dépasser; 

— état des conventions et accords 
passés par application des dispo- 

sitions du 1° du présent article; 
la Société sera tenue de commu- 
niquer,   à   toute   réquisition,   le 
texte original desdits accords et 
conventions; 

— état des actions judiciaires intro- 
duites par ou contre la Société. 

Le Ministre d'État aura notamment, en 
tout état de cause, la faculté d'exiger 
toutes autres justifications qu'il estimera 
utiles ou opportunes, ainsi que le droit 
de désigner tout expert pour vérifier la 
sincérité des déclarations. 

ART. 7. — La rémunération prévue par 
l'article 2 de l'ordonnance souveraine n° 
3778, du 27 novembre 1948, sera égale- 
ment perçue par la Société. En cas de 
refus, le dépôt à la Caisse des dépôts et 
consignations sera considéré comme li- 
bératoire à l'égard des redevables. 

ART. 8. — Le tarif des redevances 'dues 
aux auteurs, autres que celles prévues 
par la présente ordonnance, devra être 
homologué dans les formes et conditions 
prévues à l'article 5. 

ART. 9. — Les contrats ayant pour ob- 
jet les droits régis par les dispositions 
de la présente ordonnance et conclus 
avec des mandataires autres que la So- 
ciété régulièrement autorisée, conformé- 
ment à l'article 3, sont nuls de plein 
droit. I 

ART. 10. — Celui qui perçoit des rede- 
vances de la nature de celles visées à 
l'article 2 sans avoir obtenu l'autorisa- 
tion prévue à l'article 3. ainsi que celui 
qui participe à une telle opération, sont 
punis conformément à la loi. 

ART. 11. — Sont interdits toute per- 
ception et tout versement de redevances 
n'ayant pas fait l'objet d'une des déci- 
sions d'homologation prévues aux arti- 
cles 5 et 8. 

Sont également interdits toute percep- 
tion et tout versement faits en majora- 
tion des tarifs homologués. 

ART. 12. — Les violations aux dispo- 
sitions de la présente ordonnance sont 
punies conformément à la loi. 

ART. 13. — En dehors de l'exploita- 
tion exclusive des droits visés à l'arti- 
cle 1er, la Société a qualité pour gérer 
et administrer tous autres droits accor- 
dés aux auteurs par la loi n° 491, du 24 
novembre 1948. 

Des ordonnances souveraines pourront 
fixer ultérieurement les conditions d'ap- 
plication des dispositions du présent ar- 
ticle. 

ART. 14. — La présente ordonnance 
prendra effet à dater de la mise en vi- 
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gueur effective de la loi n° 491, du 24 
novembre 1948. 

AKT. 15. — Notre Secrétaire d'État, 
Notre Directeur des Services judiciaires 
et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la pro- 
mulgation et de l'exécution de la pré- 
sente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
27 novembre 1948. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Secrétaire d'État. 
A. MéLIN. 

IV 
ORDONNANCE SOUVERAINE 

MODIFIANT CERTAINS ARTICLES DE 

L'ORDONNANCE SOUVERAINE N° 3778 DU 

27 NOVEMRRE 1948 
(Nü 80, du 28 septembre -I949.)(1) 

RAINIER III, par la grâce de Dieu Prince 
Souverain de Monaco, 

Vu l'article 21 de l'ordonnance cons- 
titutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance souveraine du 18 no- 
vembre 1917; 

Vu la loi n° 491, du 24 novembre 1948, 
sur la protection des œuvres littéraires 
et artistiques; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3778, 
du 27 novembre 1948, portant applica- 
tion à la radiodiffusion des dispositions 
de la loi susvisée; 

Avons ordonné et ordonnons: 
Les articles 1er, 2, 3 et 4 de l'ordon- 

nance souveraine n° 3778, du 27 novem- 
bre   1948,  sont  modifiés   et  complétés 
comme suit: 

« Article premier. — Les auteurs d'œu- 
vres littéraires et artistiques jouissent du 
droit exclusif d'autoriser: 
1° la radiodiffusion de leurs œuvres ou 

la communication publique de ces 
œuvres par tout autre moyen servant 
à diffuser sans fil les signes, les sons 
ou les images; 

2° toute communication publique, soit 
par fil, soit sans fil, de l'œuvre radio- 
diffusée, lorsque cette communication 
est faite par un autre organisme que 
celui d'origine; 

3° ila communication publique, par haut- 
parleur ou par tout autre instrument 
analogue transmetteur de signes, de 
sons ou d'images de l'œuvre radio- 
diffusée. 

(!) Voir Journal de Monaco du 10 octobre 1949, 
p. 512. 

Sauf convention contraire entre l'or- 
ganisme de radiodiffusion et l'auteur ou 
son mandataire qualifié, l'autorisation 
prévue au paragraphe précédent impli- 
que pour l'organisme de radiodiffusion 
bénéficiaire la faculté d'utiliser aux fins 
d'émissions les instruments licitement 
confectionnés portant fixation des sons 
ou images. 

Art. 2. — Par exception à ta règle 
contenue dans l'article 1er, l'organisme 
qui assure le service de radiodiffusion a 
la faculté de faire procéder à la radio- 
diffusion des œuvres littéraires ou artis- 
tiques à partir des théâtres et salles de 
concert ou tout autre lieu public, s'il ne 
s'agit pas d'œuvres nouvelles ou de pre- 
mières représentations en cours de sai- 
son d'œuvres qui ne sont pas nouvelles, 
dans la limite d'une fois par semaine 
pour les représentations et d'une fois par 
groupe ou fraction de groupe de cinq 
concerts au cours des saisons de repré- 
sentations ou de concerts d'une durée non 
inférieure à deux mois. Le droit moral 
de l'auteur doit toujours être respecté: 
en particulier, le nom de l'auteur et le 
titre de l'œuvre doivent être radiodiffu- 
sés en même temps que celle-ci. 

L'exception prévue à l'alinéa ci-dessus 
ne concerne pas la radiodiffusion des 
œuvres littéraires et artistiques faite dans 
les locaux de l'organisme exerçant le 
service de radiodiffusion. 

L'auteur de l'œuvre radiodiffusée con- 
formément aux dispositions du présent 
article a le droit d'obtenir, dans tous les 
cas, de l'organisme cpii assure le service 
de radiodiffusion une rémunération équi- 
table fixée, à défaut d'accord amiable, 
par la commission arbitrale prévue à 
l'article 3 de l'ordonnance n° 3779 et sui- 
vant la procédure qui sera instituée. 

Art. 3. — Sauf stipulation contraire, 
une autorisation accordée conformément 
à l'article 1er n'implique pas l'autorisa- 
tion d'enregistrer, au moyen d'instru- 
ments portant fixation des sons et des 
images, l'œuvre radiodiffusée. 

Sont cependant licites les enregistre- 
ments éphémères effectués par un orga- 
nisme de radiodiffusion par ses propres 
moyens et pour ses émissions. Ces enre- 
gistrements sont ceux qui ne sont pas 
réalisés à ides fins de publicité commer- 
ciale, par l'organisme de radiodiffusion, 
dans ses studios ou en dehors de ses stu- 
dios, mais sur le territoire de la Princi- 
pauté sans émission eoncomittante, pour 
des raisons de nécessité technique ou 
d'horaire, à condition qu'ils ne soient 
utilisés que pour une seule émission par 

fréquence ou par direction d'antenne, 
dans un délai ne dépassant pas 24 heures. 

Sauf convention contraire entre l'or- 
ganisme de radiodiffusion et l'auteur ou 
son mandataire qualifié, ces enregistre- 
ments doivent être détruits ou neutra- 
lisés au plus tard six mois après leur 
réalisation. Toutefois, ils peuvent être 
conservés dans des archives officielles 
s'ils présentent un caractère exception- 
nel de documentation. 

Un arrêté ministériel fixera les moda- 
lités de contrôle nécessaire pour l'appli- 
cation du présent article, ainsi que les 
conditions auxquelles demeureront sou- 
mis les enregistrements conservés. 

Art. 4. — Sont licites les enregistre- 
ments sonores ou visuels de courts frag- 
ments d'œuvres littéraires ou artistiques, 
ainsi que la radiodiffusion de tels frag- 
ments enregistrés ou non. à condition 
que la prise de sons ou d'images ou la 
radiodiffusion aient 'lieu aux fins de 
comptes rendus des événements d'actua- 
lité. 

( 'es enregistrements, s'ils comportent 
la reproduction d'une partie notable d'une 
œuvre, donnent lieu à une rémunération 
équitable fixée, à défaut d'accord amia- 
ble, dans les conditions prévues à l'ar- 
ticle 2 ci-dessus. » 

Notre Secrétaire d'État, Notre Direc- 
teur des Services judicaires et Notre Mi- 
nistre d'État sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 28 septembre 1949. 

RAINIER. 
Par le Prince: 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Président du Conseil d'État. 

LONCLE DE FOEVnXE. 

ORDONNANCE SOUVERAINE 
MODIFIANT CERTAINS ARTICLES DE 

L'ORDONNANCE SOUVERAINE N° 3779 DU 

27  NOVEMBRE  1948 

(N° 81, du 29 septembre 1949.) (!) 

RAINIER III. par la grâce de Dieu Prince 
Souverain de Monaco, 

Vu l'article 21 de l'ordonnance cons- 
titutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée 
par l'ordonnance souveraine du 18 no- 
vembre 1917; 

Vu la loi n° 491, du 24 novembre 1948, 

(!) Voir Journal de Monaco du 10 octobre 1949, 
p. 513. 
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sur la. protection des œuvres littéraires 
et artistiques; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3779, 
du 27 novembre 1948, concernant l'ex- 
ploitation des droits d'auteur en radio- 
diffusion; 

Avons ordonné et ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. — Les articles 1er, 3, 
4, 5 et 13 de l'ordonnance souveraine 
n° 3779. du 21 novembre 1948, sont ainsi 
modifiés: 

« Article premier. —• L'exploitation des 
droits d'auteur afférents à la radiodiffu- 
sion est exercée dans les formes et con- 
ditions prévues par la présente ordon- 
nance. 

Les droits visés à l'alinéa précédent 
comprennent: 
1° ceux énumérés à l'article 1er de No- 

tre ordonnance n° 3779 susvisée; 
2° le droit de reproduction mécanique 

résultant de l'article 3 de la loi n° 
491, du 24 novembre 1948, dans la 
mesure où il concerne la radiodiffu- 
sion. 

Art. 3. — L'exploitation des droits 
d'auteur en matière de radiodiffusion est 
placée sous la haute surveillance du Mi- 
nistre d'État. 

Elle ne pourra être confiée qu'à une 
seule société, qui devra avoir son siège à 
Monaco et qui sera seule habilitée, à l'ex- 
clusion de tout autre mandataire, pour 
exercer le droit exclusif d'autorisation 
et pour effectuer la perception des re- 
devances. 

Les personnes qui désirent constituer 
une société tendant à exercer la susdite 
exploitation devront faire connaître les 
noms, prénoms, domicile et nationalité 
de tous les associés, du personnel diri- 
geant et de toutes les personnes ayant 
un intérêt direct ou indirect dans la so- 
ciété. 

Elles devront également soumettre les 
statuts de la société au Ministre d'État 
pour approbation. 

L'autorisation sera délivrée, s'il y a 
lieu, par arrêté ministériel, qui détermi- 
nera les charges et conditions auxquel- 
les la société sera soumise. 

Toute modification aux statuts devra 
faire l'objet d'une nouvelle approbation. 

La Société reste tenue de faire con- 
naître tout changement qui pourrait se 
produire dans les personnes énumérées 
ci-dessus. 

Le Ministre d'État pourra retirer l'au- 
torisation à tout moment, sur avis d'une 
commission arbitral« dont la composition 
est fixée par arrêté ministériel. 

Art. 4. — Les dispositions de la pré- 
sente ordonnance, à l'exception de cel- 
les contenues dans l'article 7 ci-après, ne 
s'appliquent pas lorsque l'auteur ou ses 
héritiers exploitent directement et person- 
nellement les droits visés à l'article 1er. 

Art. 5. — A défaut d'accord amiable 
et dans le cas de circonstances exception- 
nelles, constatées sans procédure spéciale 
par le Premier Président de la Cour d'ap- 
pel, les parties pourront saisir la com- 
mission arbitrale prévue à l'article 3 ci- 
dessus des difficultés s'élevant au sujet 
de la fixation des tarifs. Cette commis- 
sion devra statuer dans le délai de quinze 
jours à compter du jour où elle aura été 
saisie par la partie la plus diligente. 

Art. 13. — En dehors de l'exploitation 
exclusive des droits visés à l'article 1er. 
la Société a qualité pour gérer et admi- 
nistrer, dans la limite des mandats qu'elle 
reçoit, tous autres droits accordés aux 
auteurs par la loi n° 491, du 24 novem- 
bre 1948. 

Des ordonnances souveraines pourront 
fixer ultérieurement les conditions d'ap- 
plication des dispositions du présent ar- 
ticle. » 

ART. 2. — Les articles 8 et 11 de l'or- 
donnance n° 3779, du 27 novembre 1948. 
sont abrogés. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Direc- 
teur des Services judicaires et Notre Mi- 
nistre d'État sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné à Paris, le 29 septembre 1949. 
RAINIER. 

Par le Prince: 
P. le Secrétaire d'État, 

Le Président du Conseil d'État. 
LOKCLE   DE   FORVILLE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

La statistique internationale de la 
production intellectuelle en 1948 

Bulgarie C1) 

Nous empruntons la plupart des don- 
nées statistiques contenues dans cette 
notice à la publication bulgare Bulgarski 
Knigopis (n° 4, de 1948) qu'a bien voulu 
nous communiquer le Directeur de la Bi- 
bliothèque nationale à Sofia. 

C1) La précédente notice a paru dans le Droit 
d'Auteur de mars 1949, p. 35. 

PRODUCTION AU COURS DES DIX DERNIèRES ANNéES 

1939: 3329 1944: 741 
1940: 3122 1945: 1457 
1941: 2894 1946:  ? 
1942: 2627 1947: 2541 
1943: 1799 1948: 2371 

Notons que le chiffre de 1948 indiqué 
ci-dessus n'est pas rigoureusement com- 
parable à ceux des années précédentes, 
car il ne correspond pas à un total éta- 
bli exactement de la même façon. C'est 
ainsi qu'il ne contient pas les œuvres 
musicales, les cartes, les plans, ni les re- 
productions d'œuvres d'art qui entraient 
pour un total de 44 unités dans le chif- 
fre de 1947. 

STATISTIQUE PAR MATIèRES 
(Ouvrages édités dans le pays) 

1947 1948 
Ouvrages généraux   .   .     13 
Bibliologie 29 
Philologie 15 
Littérature 651 
Beaux-Arts 25 
Philosophie 19 
Religion 43 
Enseignementet pédagogie 221 
Droit et sciences politiques 183 
Sociologie etscieuces éco- 
nomiques  576 
Histoire 146 
Géographie et ethnographie 35 
Sciences mathématiques 65 
Sciences naturelles . . 75 
Sciences appliquées  .   .   222 
Médecine 143 
Culture physique, sport, 
jeux, divertissements.   .     36 

15 
18 
23 

585 
20 
20 
45 

215 
145 

664 
109 

16 
13 
71 

273 
99 

+   2 
— 11 
+    8 
— 66 
— 5 

+ 1 
+ 2 
— 6 
— 38 

+ 88 
— 37 
— 19 
— 52 
— 4 
+ 51 
— 44 

40   +   4 
Total 2497 2371    —126 

Sur ce total, le nombre des ouvrages 
édités en langue bulgare est de 2190. 

Les 181 ouvrages édités en langue 
étrangère se répartissent comme suit: 

1947 1948 
Ouvrages en français    ...   29 38   +   9 

»        en russe,   ....   18 33+15 
»        en anglais.   ...   17 28+11 
»        en turc 21 25   +   4 
»       en allemand ...   10 20+10 
»        en latin     ....   — 3   +   3 
»        en d'autres langues 

ou en plusieurs langues .22 34   + 12 
Total 117 181 + 64 

TRADUCTIONS 
(Répartition selon la langue d'origine) 

1 947 1948 
l'raductions du russe .   .   . 268 328 + 60 

» de l'anglais .   . 80 50 — 30 
» du français .   . 72 36 — 36 
» de l'allemand . 67 33 — 34 
» du tchèque .   . 13 13 
» du serbo-croate 16 9 —    7 
» de l'italien  .   . 9 7 —    2 
» du polonais.   . 6 5 —    1 
» du roumain.   . 2 4 +   2 
» de l'espagnol   . 10 3 —    7 
» du grec  .   .   . 7 3 —   4 
» d'autres langues 13 4 —   9 

Total    5631495   — 68 
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PéRIODIQUES (journaux et revues) 

Matures 

6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
H. 
15. 
16. 

Politique, sociologie  
Belles-lettres, littérature . . . 
Théâtre, musique, arts. . . . 
Questions économiques    .   .   . 
Agriculture  
Commerce  
Industrie et technique. . . . 
Médecine et sciences naturelles 
Droit et administration . . . 
Géographie et ethnographie. . 
Philosophie et pédagogie.   .   . 
Questions militaires  
Mode et ménage  
Culture physique et sport    .   . 
Religion  
Divers    .   . 

Total 

Fréquence 

0 —» 
— o 

11 

12 

24 
5 

2 
1 

2 
1 
6 

1 
1 

12 
2 
2 
2 
1 
1 

3 
6 

37 

16 
13 
4 

15 
7 
3 
9 

14 
14 

2 
12 
2 
5 
7 ! 

16 

1     — 
- I    1 
- 1 

— !   4 

2 ! — 
21 

—      1 

142 11 

-      8 

6     :     12 

13     61 

91 
31 

6 
23 

9 
4 

12 
20 
28 
12 

3 
19 

2 
15 
11 
56 

342 

Quelques précisions 
sur le régime du droit d'auteur au Brésil 

M. Antonio Chaves, juge à Apiai, État 
de Sâo Paulo au Brésil, a bien voulu nous 
communiquer une étude qu'il a faite sur 
le droit d'auteur dans son pays, en vue 
de répoudre à un questionnaire de VU- 
nesco. Nous avons glané dans cet impor- 
tant travail quelques informations et 
opinions qui pourront compléter utile- 
ment les diverses notices parues dans le 
Droit d'Auteur sur la législation brési- 
lienne, notamment depuis quelque trente 
ans. 

a) Champ d'application de la loi 
nationale 

On trouvera, dans le Droit d'Auteur 
du 15 avril 1922 (p. 39 et suiv.), le rap- 
port adressé le 16 juillet 1921 au Prési- 
dent de la République du Brésil par le 
Ministre des Affaires étrangères d'alors, 
M. de Azevedo Marques, pour proposer 
l'adhésion de son pays à la Convention 
de Berne revisée. Le Ministre y déclare 
en substance qu'actuellement les auteurs 
brésiliens sont en état d'infériorité, vu 
que le Code civil du Brésil garantit li- 
béralement aux auteurs étrangers tous 
leurs droits, alors que les auteurs brési- 
liens ne jouissent des leurs que dans un 
nombre restreint de pays. 

Commentant cette déclaration, le Droit 
d'Auteur remarquait (1922, p,40, 3ecol.): 
«Nous étions plutôt d'avis que ce traite- 
ment (celui des auteurs brésiliens) ne 
revient, d'après l'article 72 de la Cons- 
titution de 1891, qu'aux étrangers rési- 
dant au Brésil» (nous soulignons). 

Cette opinion, exprimée par le Droit 
d'Auteur en 1922 et confirmée dans cette 
revue en 1947 (p. 54), a été également 

celle de Stephen P. Ladas dans son livre 
The international protection of literary 
and artistic property (p. 927), paru en 
1938, et celle de Hoffmann dans Urheber- 
rechtsgesetze des Auslandes (p. 20), paru 
en 1939. 

Comme l'actuelle Constitution du Bré- 
sil, du 18 septembre 1946, contient, en 
matière de droit d'auteur, des disposi- 
tions essentiellement identiques à celle 
du 24 février 1891 (v. Droit d'Auteur* 
1892. p. 110, et ci-dessus, p. 25), et com- 
me le Code civil brésilien est entré en 
vigueur le 1er janvier 1917, l'opinion ex- 
primée par Ladas. Hoffmann et le Droit 
d'Auteur pourrait s'appuyer, encore au- 
jourd'hui, sur des textes équivalents à 
ceux qui étaient en vigueur en 1922, 
1938 ou 1939. 

Mais M. Chaves, dans son étude pré- 
citée, donne une autre interprétation qui 
s'accorde, en la précisant encore, avec 
celle de M. de Azevedo, que nous avons 
mentionnée plus haut. M. Chaves, remar- 
quant que l'actuelle législation brési- 
lienne en matière de droit d'auteur se 
fonde sur le Code civil de 1916 17. re- 
lève qu'en son article 3, ce Code prévoit 
«que la loi ne fait aucune distinction en- 
tre nationaux et étrangers, en ce qui 
concerne l'acquisition et la jouissance 
des droits civils». A quoi notre auteur 
ajoute: «Nous pouvons affirmer en toute 
certitude que le principe de l'article 4 de 
la Convention de Berne revisée — à la- 
quelle le Brésil a adhéré — est applica- 
ble en notre pays à toutes les œuvres 
publiées à l'étranger, quelle qu'en soit la 
nationalité». 

Il résulterait donc de cette interpré- 
tation que le Code civil brésilien accorde 
aux auteurs étrangers plus de droits que 
n'en   prévoit  la  Constitution  de   1946. 

dont l'article 141 est ainsi conçu: 
La Constitution assure aux Brésiliens et aux 

étrangers résidant dans le pays l'inviolabilité 
des droits relatifs à la vie. la liberté, la sécu- 
rité individuelle et la propriété, selon les ter- 

j mes suivants: 

§  19. — Les  auteurs  d'oeuvres  littéraires. 
artistiques ou scientifiques ont le droit exclu- 

! sif de les reproduire. Les héritiers des auteurs 
| jouiront de ce droit pendant la durée que la 
1 loi fixera. 

Le Brésil serait donc, avec le Liban, le 
Luxembourg, le Maroc (Zone française), 
le Portugal, la Syrie, l'un des pays assez 
peu nombreux qui. en dehors de toute 
convention internationale, assimilent 
complètement les étrangers aux natio- 
naux, en matière de droit d'auteur. 

Si l'on considère d'autre part, que le 
Brésil est signataire du Traité de Monte- 
video (1889) et qu'il a notamment adhéré 
à la Convention de Buenos-Aires de 1910. 
à celle de Berne revisée à Rome en 1928, 
ainsi qu'à celle de Washington de 1946. 
on devra reconnaître qu'il se trouve par- 
mi les pays qui ont fait preuve d'une 
bonne volonté insigne quant à la protec- 
tion internationale des œuvres de l'es- 
prit. 

Rappelons encore (pie le Brésil est si- 
gnataire des traités de paix de Versail- 
les de 1919 et de Paris du 10 février 1947. 
et qu'il a conclu, en matière de droit 
d'auteur, des accords bilatéraux, l'un 
avec le Portugal, du 9 septembre 1889, 
renouvelé le 26 septembre 1822, et l'au- 
tre avec la France, le 15 décembre 1913. 
Le Brésil a en outre passé des accords 
culturels avec divers pays. 

b) Formalités et acquisition de la 
protection 

Une notice parue dans le Droit d'Au- 
teur du 15 avril 1922 (p. 87) contient une 
très remarquable communication de M. 
Armando Vidal, où il est affirmé qu'au 
Brésil, «le dépôt n'est plus nécessaire 
pour la jouissance du droit d'auteur, ni 
même pour l'admission en justice. Le 
Code civil a créé le dépôt pour la sécu- 
rité du droit, comme un moyen de preu- 
ve, en reconnaissant pour l'auteur l'avan- 
tage de cette formule, qu'il peut toute- 
lois omettre sans en subir aucun préju- 
dice». 

M. Vida] est d'avis qu'étant donnée la 
disposition de l'article 72, § 26, de la 
Constitution fédérale de 1891. qui garan- 
tit à l'auteur le droit exclusif de repro- 
duire ses œuvres (disposition qui a été 
reprise par la Constitution de 1946, ac- 
tuellement en vigueur, en son art. 141), 
l'existence au Brésil de formalités cons- 
titutives de droit d'auteur aurait un 
caractère anticonstitutionnel et une re- 
marque semblable s'appliquerait au dé- 
pôt obligatoire: grâce au texte du Code 
civil, le droit d'auteur résulte de la créa- 
tion de l'œuvre et non du dépôt, de 
celle-ci. 
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Hoffmann (op. cit., p. 20) a, de même, 
reconnu qu'au Brésil les formalités n'é- 
taient pas constitutives de droit d'au- 
teur. 

M. Chaves exprime la même opinion 
et cite en ce sens un arrêt du Tribunal 
fédéral suprême, du 14 avril 1923, aux 
termes duquel « le dépôt d'une œuvre 
littéraire ou artistique n'est pas une for- 
malité indispensable pour que l'auteur 
entre en jouissance de son droit ». 

c) Durée du droit d'auteur 
Cette durée, qui s'étend normalement à 

la vie de l'auteur et à 60 ans post mor- 
tem au profit de ses héritiers ou ayants 
cause, est soumise à une restriction assez 
particulière,  du fait de l'article 56 du 
règlement approuvé par le décret 18 527. 
du 10 décembre 1928. et de l'article 32 
du décret. 5492. du 16 juillet 1928, qui 
disposent que le  droit  d'auteur acquis 
par un éditeur ou par un tiers est con- 
sidéré comme déchu, en même temps que 
l'œuvre tombe dans le domaine public, 
en Fun ou l'autre des cas suivants: 
1° lorsque, six ans après la date d'ac- 

quisition du droit, l'œuvre n'a été ni 
éditée ni publiée; 

2° lorsque les exemplaires d"une œuvre 
éditée se trouvant épuisés, ladite œu- 
vre n'a pas été rééditée dans le délai 
de six ans. 

d) Droit moral 
M. Chaves fait remarquer que seul l'au- 

teur a le droit de modifier son œuvre, à 
l'exclusion de ses héritiers ou ayants 
cause. 

D'autre part, la législation brésilienne 
ne prévoit pas expressément pour l'au- 
teur le droit de retirer de la circulation 
une œuvre déjà éditée et qui porterait 
atteinte à son droit moral. 

Enfin, l'article 1350 du Code civil, dans 
la partie consacrée à l'édition, dispose: 

L'auteur a le droit de faire à son gré. dans 
les éditions successives de ses œuvres, des 
corrections et des modifications, mais au cas 
où celles-ci imposeraient des dépenses exces- 
sives à l'éditeur, ce dernier aura droit à une 
indemnité. L'éditeur pourra s'opposer aux mo- 
difications qui seraient de nature à porter pré- 
judice à ses intérêts ou à sa réputation ou à 
accroître sa responsabilité. 

Quant à la paternité de l'œuvre, l'au- 
teur peut, conformément à l'article 667 
du Code civil, céder le droit qui lui ap- 
partient d'attacher son nom à toutes ses 
productions intellectuelles. 

e) Droit d'exécution et de représentation 
En la matière, le Code civil de 1916/ 

1917 a été complété par le décret 4790, 
du 2 janvier 1924. qui a fixé le contenu 
et les limites de ce droit, au sujet duquel 
M. Chaves cite notamment deux arrêts 
typiques: 

D'après l'article 2 du décret de 1924, 
l'exécution ou la représentation publi- 
ques et à fin de lucre est soumise à l'au- 
torisation de l'auteur. 

Un arrêt du 9 juillet 1948, rendu à 
l'unanimité par le Tribunal du District 
fédéral, a reconnu qu'en matière d'exé- 
cution musicale, l'autorisation de l'au- 
teur était nécessaire lorsque il y avait 
but de lucre et présentation publique, et 
il a spécifié que ces caractères existaient 
lorsque toute personne pouvait partici- 
per à l'audition moyennant paiement 
d'une entrée. L'arrêt marque que la fin 
de lucre peut se présenter sous forme 
directe ou indirecte. 

TTn autre arrêt, du 29 avril 1948, éma- 
nant du Tribunal fédéral suprême, insiste 
sur le caractère indirect que peut pré- 
senter le but de lucre (participation des 
membres d'un club, lesquels ne sont ad- 
mis à l'audition qu'à raison d'une cotisa- 
tion payée par eux) et dit qu'il suffit 
que les musiciens soient rémunérés pour 
qu'il y ait fin de lucre, même dans le 
cas où l'entrée n'est pas payante (appli- 
cation extensive de l'art. 657 du Code 
civil). 

f) Droit de radiodiffusion 
La radiodiffusion des œuvres drama- 

tiques ou musicales doit aussi être auto- 
risée par l'auteur lorsqu'il y a but de 
lucre (voir l'interprétation large qui a 
été donnée à ce sujet, par le Ministre de 
la Justice du Brésil, dans le Droit d'Au- 
teur de 1933, p. 129). 

M. Chaves analyse, sur ce point, un 
arrêt fort intéressant, rendu à l'unani- 
mité par le Tribunal du District fédéral, 
le 26 janvier 1947, et où il a été reconnu 
que la radiodiffusion, à fin de lucre, des 
œuvres musicales ou dramatiques est 
soumise au droit d'auteur, alors qu'en 
est exempte une radioémission qui ne 
vise pas un but de lucre et qui a essen- 
tiellement un rôle d'information. 

Un autre arrêt, du 28 novembre 1944. 
a condamné, dans l'État de Sâo Paulo, 
une société de radiodiffusion qui avait 
émis, à fin de lucre et sans autorisation 
de l'auteur, une œuvre littéraire. Ce ju- 
gement a (Hé confirmé en appel par le 
Tribunal de justice de Sâo Paulo, le 3 oc- 
tobre 1945; il a été déclaré que «la pro- 
tection du droit d'auteur s'appliquait à 
la propagation des œuvres intellectuelles 
par tous les moyens de transmission et de 
diffusion, y compris la radiodiffusion». 

Enfin, M. Chaves cite encore une déci- 
sion de jurisprudence, selon laquelle «les 
stations de radiodiffusion sont tenues de 
payer les droits d'auteur en ce qui con- 
cerne les disques par elles radiodiffusés, 
que le but de lucre de l'émission soit di- 
rect ou indirect» (accompagnement de 
réclames commerciales). 

g) Droit d'enregistrement mécanique 
M. Chaves rapporte une décision du 

Tribunal de Sâo Paulo, du 14 septembre 
1949, selon laquelle l'auteur d'une œu- 
vre musicale a un droit exclusif quant à 
l'enregistrement de ladite œuvre sur des 
instruments mécaniques. 

h) Domaine public payant 

Cette institution n'existe pas encore 
dans la législation brésilienne, mais on 
a tenté de l'y introduire. 

Un projet de loi a été soumis, à cet 
effet, en décembre 1946, à la Chambre 
fédérale des députés. L'initiative est due 
à l'Association brésilienne des écrivains 
(ABDE), à la suite d'une résolution vo- 
tée par le Congrès des écrivains brési- 
liens, qui a siégé à Sâo Paulo, en jan- 
vier 1943. 

En juillet 1947, la Fédération des Aca- 
démies des lettres du Brésil a présenté 
un projet, sur la question à la Chambre 
des députés. 

Le député Jorge Amado, qui en a été 
rapporteur, a proposé notamment que les 
dispositions suivantes fussent adoptées: 

Toute maison d'édition dûment cons- 
tituée pourrait publier les œuvres tom- 
bées dans le domaine public. L'éditeur 
serait toutefois tenu de payer à une so- 
ciété d'auteurs désignée une redevance 
s'élevant à 2 % du prix de vente des 
exemplaires de l'édition. Ces exemplai- 
res seraient numérotés en vue de con- 
trôler le paiement de la taxe. La publi- 
cation dans les journaux ou revues et la 
radiodiffusion d'œuvres du domaine pu- 
blic serait également, soumises à une taxe 
payée par anticipation. 

Ce projet a soulevé d'assez nombreu- 
ses objections: on a critiqué le fait que 
la taxe serait payée par anticipation et 
que le montant en serait indépendant du 
nombre d'exemplaires effectivement ven- 
dus; on ajoutait, que la concurrence des 
éditions importées à un prix inférieur se 
trouverait favorisée et que la taxe aurait 
une incidence fâcheuse sur le prix des 
livres, etc. 

i) Législation en vigueur 

L'article final du Code civil de 1916, 
1917 (art. 1807) a abrogé toutes les lois, 
ordonnances, décrets, etc. relatifs aux 
matières réglementées par ledit. Code (v. 
Ladas, op. cit., p. 926). On doit donc ad- 
mettre qu'en matière civile, les disposi- 
tions de la loi de 1898 se trouvent rem- 
placées par celles dudit Code. Notons, 
à ce propos, que le décret 4790, du 2 jan- 
vier 1924, ne fait allusion qu'à des dis- 
positions pénales contenues dans la loi 
de 1898 (v. à ce sujet le Droit d'Auteur, 
1949, p. 72, et Mascarenhas da Silva, Di- 
re ito do Autor, p. 342). 

Le travail de M. Chaves est une mi- 
ne extrêmement précieuse de renseigne- 
ments. On doit féliciter l'auteur de la 
patience et de l'art avec lesquels il a 
réuni tant de données législatives et ju- 
risprudentielles intéressant le droit d'au- 
teur au Brésil. De tels exposés sont ap- 
pelés à rendre d'éminents services. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Lh-oit d'Auteur), à Berne. 
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